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einbaren, durch welchen sich die Schweiz im Rahmen eines ungefähr ausgegli
chenen Landwirtschaftskonto verpflichtet, 3000 Stück Vieh, sowie Obst und 
Obstprodukte zu liefern. Schliesslich hoffen wir im Zuge dieser Verhandlungen 
auch die Kriegsschädenfrage möglichst weitgehend fördern zu können. Wir 
haben aber auch nicht verfehlt, die Deutschen auf das Inkongruente ausdrück
lich aufmerksam zu machen, das darin besteht, für wichtige deutsche Kriegs
materiallieferungen (Flugzeuge etc.) freie Devisen zu verlangen, während die 
Schweiz für Hunderte von Millionen Fr. solche Produkte vermittelst Bundes
vorschüssen und Bundesgarantie via Clearing nach Deutschland geliefert hat. 
Dass auch wiederum eine befriedigende Regelung der zahlreichen Gegen
blockade- und Transitfragen erreicht werden musse, sei der Vollständigkeit 
halber aufgeführt.»

Gestützt auf die vorstehenden Ausführungen wird antragsgemäss von die
sem Bericht als Instruktionen an die Verhandlungsdelegation in zustimmen
dem Sinne Kenntnis genommen.
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Le Département politique 
à la Légation des Etats-Unis d ’Amérique à Berne

A M  Berne, 13 juin 1944

Le 10 avril 1944, le Ministre des Etats-Unis à Berne a bien voulu adresser au 
Chef du Département Politique Fédéral un m ém orandum 1 relatif au sort des 
détenteurs de passeports délivrés par les agents de certains pays ibéro-améri- 
cains et se trouvant soit en Allemagne, soit dans les territoires occupés par le 
Reich. Le Gouvernement américain demandait, en particulier, que les autorités 
suisses envisagent de s’entremettre auprès du Gouvernement du Reich pour 
obtenir que la validité des passeports en question soit reconnue, afin d ’assurer 
à leurs détenteurs le bénéfice du traitement réservé aux ressortissants de puis
sances ennemies pouvant être inclus dans un échange de civils.

En même temps, la Légation des Etats-Unis invitait la Division des Intérêts 
étrangers du Département Politique Fédéral à indiquer au Gouvernement du 
Reich la perspective d ’un nouvel échange de ressortissants allemands établis 
dans l’hémisphère occidental contre des personnes se trouvant dans les terri
toires sur lesquels l’Allemagne exerce son autorité. La Division était priée de 
signaler que le Gouvernement des Etats-Unis estimait que tous les détenteurs, 
à Vittel et ailleurs, de passeports et d ’autres documents délivrés au nom des 
pays ibéro-américains devraient être admis à bénéficier de cet échange. En 
même temps, la Division était sollicitée d ’expliquer à Berlin le point de vue du
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Gouvernement américain quant au traitement des Juifs détenteurs de passe
ports ibéro-américains en attendant qu’ils puissent être compris dans un 
échange, en faisant notamment ressortir l’élément de réciprocité que consti
tuent les Allemands naguère établis dans les pays de l’Amérique latine et actuel
lement internés aux Etats-Unis pour le compte de ces pays.

Des rapports reçus de la Légation de Suisse à Berlin résulte, en substance, ce 
qui suit:

Depuis le début de la guerre, des passeports des Etats ibéro-américains 
(Honduras, Costa-Rica, Nicaragua, Guatémala, Equateur, Salvador, Vénézuéla, 
Haïti, Paraguay) circulent parmi les Juifs des territoires occupés par l’Allema
gne et en particulier en Pologne. Ces passeports ont été établis par les consulats 
des divers Etats mentionnés au Portugal, en Suède et en Suisse, mais en partie 
aussi à New York, au Japon et peut-être en Pologne. Quand de tels passeports 
de pays dont la Confédération défend les intérêts en Allemagne sont arrivés à 
échéance et que la Division spéciale de la Légation de Suisse à Berlin a été priée, 
par les titulaires, de les renouveler, des instructions ont été demandées aux 
Gouvernements intéressés, qui, en général, ont refusé d ’octroyer la prolonga
tion de ceux des passeports qu ’ils ne reconnaissent pas. Les autorités alleman
des n ’ont pas été informées de cette circonstance, mais la Division spéciale était 
désormais privée de la possibilité d ’accorder sa protection à ces personnes.

Un assez grand nombre de ces passeports sont paraguayens, le Paraguay 
étant représenté en Allemagne par l’Espagne, dont il semble que l’Ambassade 
à Berlin a reçu du Gouvernement paraguayen une liste des personnes en nom
bre limité qui, seules, bénéficieraient de la protection de cet Etat. Le Départe
ment Politique ignore si, ultérieurement, le Gouvernement espagnol a reçu des 
indications rectificatives conformes à la déclaration du Gouvernement para
guayen dont il est fait état au deuxième paragraphe du mémorandum du 
10 avril 1944.

Un certain nombre de titulaires de passeports ibéro-américains, en général 
originaires de l’Est européen, se firent admettre dans les camps d ’internés civils 
américains qui sont sous le contrôle du Ministère des Affaires étrangères de 
Berlin et soumis par analogie au régime conventionnel des prisonniers de 
guerre; en même temps, ils sont virtuellement devenus candidats à un échange 
de civils entre l’Allemagne et les Etats américains. En revanche, ceux qui 
demeurèrent en Pologne restèrent soumis au régime appliqué aux autres Juifs 
de l’Est. Les internés de Vittel et de Compiègne furent récemment recensés et 
un groupe de Juifs fut éloigné de ces camps. Il s’agit, semble-t-il, dans cer
tains cas, de détenteurs de passeports ibéro-américains dont la validité était 
contestée.

Au moment où furent communiquées au Gouvernement allemand les indica
tions contenues dans la notice de la Légation du 14 av rill , la Police allemande 
avait déjà éloigné de Vittel et de Compiègne des Juifs qui n ’avaient pas pu 
prouver leur nationalité américaine. Des explications données verbalement à la 
Légation de Suisse par un fonctionnaire de l’Office allemand des Affaires 
étrangères, il résulte que celui-ci se serait félicité d ’être en mesure de faire 
valoir, alors qu’il en était encore temps, que toute personne alléguant d ’une 
attache quelconque à un Etat ibéro-américain est considérée par le Gouver-
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nement des Etats-Unis comme un élément d ’échange. L ’Office des Affaires 
étrangères serait prêt à considérer désormais comme susceptibles d ’échange 
tous les Juifs munis de papiers d ’identité ibéro-américains internés dans des 
camps, de même que ceux qui se trouvent ailleurs et qui sont connus de 
l’Office, contre des Allemands se trouvant aux Etats-Unis qui désireraient 
rentrer en Allemagne.

Il semble donc y avoir des raisons d ’admettre que, désirant constituer une 
base aussi large que possible pour les échanges envisagés, l’Office allemand des 
Affaires étrangères fera ce qui est en son pouvoir pour soustraire à la déporta
tion les Juifs titulaires de passeports ibéro-américains, pour autant que ces 
Juifs seront effectivement visés par un accord d ’échange.

Selon la Division spéciale de la Légation de Suisse à Berlin, il y aurait encore 
en Pologne des porteurs de passeports ibéro-américains qui, jusqu’à présent, 
n ’ont été ni internés, ni prévus pour un échange. Il semble que la meilleure 
protection qui pourrait leur être donnée serait que les Gouvernements que cela 
concerne reconnaissent officiellement tous les passeports ibéro-américains des 
Juifs se trouvant en territoires allemand ou occupés et le déclarent formelle
ment par la voie des puissances protectrices. Des pays dont la Suisse défend les 
intérêts à Berlin, seuls, jusqu’ici, le Vénézuéla et le San Salvador ont fait, tout 
récemment, des notifications dans ce sens par l’intermédiaire de la Division 
spéciale du Département Politique Fédéral. Le Honduras, le Costa-Rica, 
l’Equateur, le Guatémala et le Nicaragua n ’ont pas encore confirmé individuel
lement l’attitude qui devrait résulter de la démarche du Département d ’Etat 
auprès des divers Gouvernements sud-américains dont il est fait mention au 
deuxième paragraphe du mémorandum de la Légation du 10 avril.

Sans comporter aucune garantie, les indications qui précèdent permettent 
d ’espérer que l’Office allemand des Affaires étrangères entre dans les vues du 
Département d ’Etat. La proposition concrète, tendant à un échange de listes, 
contenue dans la nouvelle communication au Reich et confiée par la Légation 
des Etats-Unis à la Division des Intérêts étrangers du Département Politique le 
31 m ai2, devrait constituer une base de discussion pratique à cet effet.

Le Département Politique doit, toutefois, soumettre à l’attention de la Léga
tion ce qui suit:

L ’arrangement en perspective ne pourra déployer ses effets que pour autant 
que le nombre des titulaires de passeports et autres papiers d ’identité émis au 
nom des républiques ibéro-américaines est du même ordre que celui des ressor
tissants allemands dont le rapatriement peut entrer en ligne de compte. Or il est 
revenu au Département Politique que, récemment encore, des documents de 
cette nature auraient été établis par centaines.

Enfin, le statut essentiellement précaire que l’on espère assurer aux déten
teurs juifs de passeports ibéro-américains pourrait être compromis par 
n ’importe quelle publicité sur l’objet des démarches en cours.
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